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Pourquol cette residence ?

+ Volonte de repondre aux aspirations de personnes agees de vivre chez elles le plus
longtemps possible.

+ Une forme de crainte inspirée par les EHPAD percue comme une solution qui s'impos
la personne et non comme un choix.

- L'emergence de nouvelles solutions d’habitat intermediaire :
» Résidence Autonomie (foyer logement)
» Residence Senior
» Hebergement temporaire
» Accueil de jour
» Centres de Ressources Territoriaux

» L'Habitat Inclusif

» La maison des Babayagas
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La definition de l'Habitat Inclusif par la
CNSA

« L habitat Inclusif> est
Un logement ordinaire .
Meuble ou non
Adapte aux besoins des personnes

Dans un environnement partage et amenage pour :

Permettre la vie individuelle de chaque habitant
Leur vie sociale et partagee et le « vivre ensemble »

A lintérieur comme & l'extérieur du logement

En deposant un projet qui reponde a ces enjeux, la CNSA peut labellser le
programme et ﬂnancer une dotatlon d|te « dA/de a /a \//e Parz‘agee »>



Ce qu'est et ce que n'est pas U'habitat
inclusif

C'est un mode de vie choisi pour des habitants avec des vulnérabilites (age ou
handicap).

& Ce n'est pas une institution medico-sociale qui accueille des .
residents et prodigue des soins.

C'est un habitat regroupe portant des valeurs d'entraide et de solidarite entre
les habitants.

& Ce n'est pas une simple colocation ou chacun vit de son cote.

C'est un engagement a participer a un projet de vie sociale et partagee.

& Mais ce n'est pas un lieu ou la vie privée est contrainte par la vié
en groupe. _

En resume, c'est un modele base sur le droit a lintimite tout en permettanf-_une--'




Concretement la « Residence partagee de [/Aunis » apporte quoi a
ses habitants pour leur permettre de vivre ce projet :

6 T2 de 47 m2

2 T3de 58 m2

1 espace commun de 47 m2

2 locaux annexes (velos, rangement..)

Les maisons sont amenagees aux hormes Personnes a Mobilite Reduitef
(cuisine, salle de bains, sanitaires, circulation)

Chaque maison dispose d'un cellier, d'une terrasse, d'un petit jardin, d
de protection solaire, d'une pompe a chaleur (norme RT2020). -
Une place de parking dediee .
Une partie de terrain peut étre dediee a un jardin partage

Un ensemble immobilier de 464 mz2 compose de: .
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Les services proposes :

Ils sont batis autour de 4 axes :
Le soutien a l'autonomie de la personne
Le soutien a la convivialite
'aide a la vie sociale et la sociabilisation
La vellle et la securite des habitants
Les ressources inclues dans le loyer mises a disposition :

Une animatrice presente chaque jour de la semaine (rendre visite aux / °
habitants.., programme des activites)

L'acces aux services de 'lEHPAD (linge, temps partages, animations
communes) ;

L'acces aux services du Centre de Ressources Territorial de lAums Ji="
De laide aux demarches, aux transports.

Les habitants ont accés au service de portage de repas a domicile pol ‘
manger en individuel ou collectif (prestation payante).

ooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooo




Le statut des habitants et le cout des
prestations :

Les habitants sont des locataires dans le cadre d'un bail de droit
commun.

Il ressemble au bail classique (dit de la loi de 89) mais integre une .
clause d'engagement precisant que

« le locataire reconnait que lacces au logement est intrinsequement lie a son
adhesion et sa particijpation, dans la mesure de ses capacites, a la dynamique de
[ habitat inclusif. Cette particjpation ne se limite pas a la simple acceptation dun
logement mais constitue un engagement notamment a vivre selon les valeurs /
d'entraide et de solidarite du projet ». :
Le montant du loyer reste a preciser mais devrait s'etablir : -
Pour un T2 a environ 1 100 euros” par mois (+30 euros” de provision pour charges)

Pour un T3 a environ 1 250 euros™ par mois (+35 euros’ de provision pour charges)

" Montant definitif arrete en juillet 2026



Les prochaines etapes du projet :

Pour l'ouverture de la Residence partagee de 'Aunis a l'ete 2026 :

* ldentifier des personnes intéressees par le projet :
» Réflechir avec elles sur le contenu

» Leur permettre de mener a bien des liens entre elles.
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Merci pour votre attention.
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